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N° 3. — XXYe aimee. Ier terrier 1917.

LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.
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Extraits du rapport de la Direction de la Croix-Rouge
(exereiee 1915)

(Fin)

Etablissements liospitaliers de la
Croix-Rouge, it Berne (Lindenhof). Nous

cmpruntons au rapport imprimd de eette
institution pour 1915 les donndes suivantcs:

Aprfes qu'ä la fin do 1914 M. le Dr Sahli
cut rdsigne ses fonctions de directeur pour
raisons de santd, M. le professeur Röthlis-
berger s'est vu forcd par ses nombreuses

occupations de ddmissionncr ddjä ä la fin
de 1915. En sa qualite de membre et vice-
prdsident de la commission administrative,
M. le professeur Röthlisberger a, dös le

ddbut, notablement contribud, d'une ma-
niferc absolument ddsintdressde, a la pros-
pdritd et au ddvcloppemcnt de l'institu-
tion. On doit surtout reconnaitre le vif
intdret qu'il a portd a l'ecole et le pro-
fond cntendemcnt avec lequcl il a toujours
cxcellemment seconde la direction de l'ecole

au point de vue pddagogiquc. Malheureuse-

ment, M. Röthlisberger n'a pu ceder aux
instances qui furent faites auprfes de iui
pour l'engager a retirer sa demission ct
nous n'avons plus qu'ii lui cxprimer en¬

core ici les chaleureux rcmerciements des

organ es de la Fondation.
La commission administrative a requ

line extension par lc fait qu'en vertu d'une

decision antdrieure, M. le Dr do Giaeomi

a etd appeld, commc reprdsentant des mdde-

cins du Lindenhof, ä prendre part a ses

deliberations, ])our le moment avec voix
consultative.

Le service de l'höpital prive du Lindenhof

s'est aussi ressenti des suites de la

guerre europeeune et cet etablissement
n'a pas eu autant de malades que pendant
les anndes precedentes.

En 1915, l'ecole d'infirmieres a reju
34 eloves, qui forment le 32° et 33e cours.
Dans ce nombre sont comprises 4 dleves

externes. Une dlöve a quitte pendant le

temps d'essai et une autre dleve ordinaire
est sortie au commencement du deuxiöme

semestre. Jusqu'ici le temps d'essai a com-

pris les 6 premier's mois. L'cxpdrience a

cependant montre que, dans certains cas,

ce laps de temps est trop court pour qu'on
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puissc bien jugcr dos nptitudos corporolles
ct intellectuellcs dos dlfeves ot c'est pour-
quoi la oommission administrative a
decide que, dans des cas douteux, il pent
ctre prolongd jusqu'il 12 mois.

II n'est pas trhs rare epie les (Hoves

externes so ddeident ii roster ddfinitive-
ment it l'ecole; o'est ainsi que les 2 dlhves

externes du 32e cours sont devenues des

dlhves ordinaires a la fin du premier
semestre.

Au printcmps et en automnc out eu

lieu les examens et les 25 dlhves les ont
toutes subis avec succes. Le bon rdsultat

s'cxplique aussi par le fait de la dispari-
tion des dlfeves incapables ddjä au cours
du temps d'essai.

L'apprdciation des elhves est sdvdrc et

nc so base pas sculcment sur le resultat
des dpreuves, mais on prend aussi en
consideration les notes obtenucs pour aptitude

aux fonctions d'infirmiere et on fait
particuliörcment poser dans la balance la
conduite et l'ensemble des qualitds morales.

Le diplöme d'infirmidre de la Croix-Rouge
a pu etre decernd a 21 eldves qui avaient
termind leur apprentissage de trois anndes.

Le nombre des infirmidres qui ont dte

diplomdes depuis 1899, anndc de l'ouver-
turc cle l'dcole, est de 232. l)ix d'entre
clles sont ddedddes et 38 n'exercent plus
leur profession.

Les demandes d'admission sont toujours
plus nombreuscs, sans doutc parce que
l'ecole est toujours plus connue. II se

peut aussi que la guerre, qui fait vive-
ment sentir l'utilitd de bonnes infirmieres,
contribue ä aecroitre cette affluence. Aussi

rdjouissant que soit le grand nombre dc

demandes, il a cependant aussi ses incon-
vdnicnts. Si l'on rdfldcliit que pour chaque

cours, e'est-a-dire deux fois par an, il
n'est possible de recevoir comnie dldves

ordinaires que 15 des 120 it 150 personnes
qui se sont fait inserire, on eomprend

d'emblde que la plupart d'entre clles doi-
j vent attendee leur tour toute line anndc,

les plus jeunes memo souvent plusieurs
j anndes. II est sans doutc inutile d'insister

ici sur l'impossibilitd on nous nous trou-
vons, pour des raisons d'dquitd, d'accorder
des admissions de favour. Tout au plus

pouvons-nous de temps ä autre prendre
en considdration l'age avaned des postu-
lantes, lorsque cclles-ci risqueraient d'avoir
ddpassd la limite d'age ä l'dpoque on vien-
drait leur tour d'etre appeldes. Pour les

postulantes dont l'admission est ainsi ren-
vovdc, le ddlai d'attente est souvent trds

ennuyeux, surtout lorsqu'clles ne savent pas
cc qu'elles doivent faire en attendant. D'au-
trcs, en revanche, sont contentes d'avoir
ainsi l'oceasion do mieux apprendrc
pendant ce temps la tenuc d'un mdnagc ct
les langues. Dc plus, il est ccrtaincment
ti'ds utile, vu le caractdre tout particulier
de la profession d'infirmidre, que les dldves

commeucent leur apprentissage avee nil
pcu plus cle maturitd et d'cxpdrience que
n'eu posshdent gdneralement des jeunes
t'illes de vingt ans.

La grande affluence dont nous venous
de parier oblige aussi a se demander si
l'on ne devrait pas faire subir un exameu
d'admission. On a de meine ddjä plusieurs
fois soulevd la question d'une augmentation
de la retribution scolaire; le deficit que
les comptcs de l'ecole accusent chaque
annde — il se chiffre pour 1915 par

: fr. 6708.98 — est ddjä une raison de

discuter cette question, mais d'autres mo-
i tifs ont fait renoncer pour le moment ä

toute augmentation.
Nous avons cltl supprimer deux de nos

stations hospitalieres, savoir la clinique
privec Feldegg a Berne et l'höpital de

district ä Niederbipp, parce que l'höpital
d'arrondissement il Samaden, cpii pour
diffdrents motifs est a vantageux pour notre

j dcole, a besoin de plus d'infirmidres que
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nous uc l'avions prEvu. Nous avons tou-

joui's clans cet hopital dcpuis long'temps
15 a IS infirmibres.

Nos infirmibres sont reparties outre les

Etablissements hospitaliers avec lcsqucls
nous avons des conventions ainsi qu'il
suit:

Hopital privE du Lindenhof ii Berne (dont
15 infirmibres ordinaires et 2

infirmibres se trouvaient encore dans le

temps d'essai) 43 infirmibres

Hopital de l'lle a Berne 9

Clinique privEe Feldegg ä

Berne (jusqu'au 15 avril
1915) (i

Hopital cantonal aMiinster-
lingen 5

Hopital bourgeois il Bfile 19

Hopital de district il Nio-
clerbipp (jusqu'au 15 oc-
tobre 1915) 4

Hopital de district il Brugg 4

Hopital d'arronclissenient il
Samaden 15

La guerre actuelle a fourni a plusieurs
de nos infirmibres l'occasion de se rendre
utiles cl'une maniere spEciale. Plus de 35

out donnE des soins ä des soldats malades

et ont EtE ainsi il memo dc voir beau-

coup de choses intEressantcs et instruc-
tives. L'une d'elles est revenue gravement
malade, mais se trouve maintenant en voie
de guErison.

Le Home des scenes ch la Croix-Honge
a derribrc lui sa neuvibme annEe d'exis-

tencc, line annEe tranquille, peut-etrc trop
trauquille, au cours de laquellc les suites
de la guerre, qui sc font sentir partout,
ont aussi EtE observEes.

Commission des transports. Le nom-
bre des colounes do la Croix-Rouge s'est

augniente de deux, dont l'une a Etc creec i

dans le canton de Bale-campagne et 1'autre
11 Neuchatel.

Les colonnes n'ont pas fait de service
en 1915 conune formations militaircs avec
les troupes mobilisEes; quelques-uns de

leurs membres ont cependant EtE etnployEs
dans des liöpitaux d'Etapes et dans d'au-
tres Etablissements sanitaires, conune aussi
dans le dEpot des homines du service de

santE. Les colonnes ont eu ä accomplir
uue tache intEressaute ct fructueuse qui
avait EtE cxpressEment confiEe par le

DEpartement politique il la Croix-Rouge
suisse: nous voulons parier de l'accom-

pagncment des trains d'invalides de Constance

il Lyon et retour. Toutes les colonnes

ont EtE succcssivement appelEes a fournir
12 ä 15 homines, qui ont fait lour
service en gEnEral d'unc manibre satisfaisante.

A la fin de l'annee, nos colonnes ont EtE

remplacEes pour ce service, sur l'ordrc du
medccin de 1'armEe, par les compagnies
sanitaires. Quelques colonnes ont aussi

participE trbs activement il 1'accompagne-
ment des trains d'EvacuEs.

Les circonstances crEEes par la mobilisation

n'ont pas permis d'organiser un

cours central en 1915, mais la plupart
des colonnes ont effected leurs exercices

comnie d'habitudc.

La question de 1'uniforme a toujours
encore donnE lieu ii de sErieuses apprdhen-
sions. L'habillement des homines a tant
souffert de leurs nombreux jours de

service qu'il n'est plus gubrc prEsentablc. Le
modblc d'uniforme Etabli par la Croix-
Rouge, de concert avec le service militaire
technique, n'a toujours pas encore EtE ap-
prouvE par le DEpartement militaire; il
est fort ii souhaiter que la solution de

cette question intervienne cette annEe-ci,

car sans ccla l'existence des colonnes nou-
vellement crEEes, qui inanqueut complbtc-
mcnt d'uniformes, serait mise en pEril.
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Los colli])tes de la Croix-Rouge, pour
l'exercice de 1915, prdsentent:

Aux rocettos fr. Ill ,048. 62

Aux ddpenses » 85,109.49

laissant un excedent de

recettes de fr. 25,934.13

cpd viennont augmenter la fortune de la
Socidtd. Sou capital dtait au 31 ddcembre
1915 de fr. 350,000 environ.

Lcs comptes dc la collecte feront l'ob-
jet d'un rapport special et nc sont pas
compris dans les chiffres qui prdeödent.

Le serment d'Hippoerate

Hippocrate, le plus grand mddecin de

l'antiquitd (il naquit en Gröce 460 ans

avant J.-C.) avait fondd une dcole de me-
decine. C'est Iii que ce gdnie extraordinaire

enseignait son art. Si la mddccine

hippocratique n'est plus a la hauteur de

la science moderne, sa morale n'a pas

vieilli; eile peut et doit encore aujour-
d'hui servil- de modöle non sculement aux
mddecins, mais — par analogic — ä tous

ceux que leur profession fait approchcr
les malades, aux gardes-malades en par-
ticulier.

Le serment d'Hippocrate, soit l'engage-
ment que devaient prendre les jeunes md-

decins avant d'etre admis ii la pratique,
est particulidrcment instructif ii cot egard.

II commence par une invocation et en

appelle ä Apollon, Esculape, Hygidc et
Panacde. Apollon etait le plus beau, le

plus aimable des dieux de l'Olympo, e'etait
le dieu des vers, de la musique, dc l'dlo-

quence, des arts, et de la mddccine;
Esculape dtait son fils qui avait etudie

l'art de gudrir avec un centaure; Hygidc
ou Hygic, femme ou fille d'Esculapc, etait
la deesse dc la santd, de l'hvgiene; Pa-

nacee enfin est celle ü laquelle la mytho-
logic grecque donne le pouvoir de gudrir
toutes les maladies.

C'est en invoquant ces dieux ct ces

dresses qui s'intdressaient ii l'humanitd
souffrante que ddbute le serment:

« Je jure par Apollon, mddecin, par
Esculape, par Hygide et Panache; je prends
a tdmoin tous les dieux et toutes les
döesses d'accomplir fidölcment, autant qu'il
ddpendra de mon pouvoir et de mon dis-
cernement, cc serment et cct engagement
Merits: I)e considdrer ä l'dgal de mes
parents celui qui m'a enseignd l'art de la
mddecine, de pourvoir ii sa subsistance,
de partager mes biens avec lui s'il est
dans le besoin, de considdrer scs enfants

comme mes propres fröres, de leur ap-
prendre cet art sans salaire, s'ils veulent
l'dtudier; de faii'e participer aux preceptes
gdndraux, aux lecons orales et ii tout len j
restc dc l'enseigncmcnt, mes enfants, ccux
de mon maitre et les dtudiants qui se se-
ront cnrölds et qui auront jure scion jla
loi mddicale, mais ii aucun autre. Je fe-
rai servil- suivant mon pouvoir et mon
discernement le rdgime didtetique au sou-
lagement des malades; j'ecarterai ce qui
pourrait tourner a leur perte ou ä leur
detriment. Jamais je ne donnerai un md-
dicament niortel ii qui que ce soit, quelques

sollicitations qu'on me fasse; jamais
je ne serai l'autcur cl'un semblable con-
seil Je conserverai ma vie et ma
profession pures et saintes. Je ne taillerai
jamais les calculeux, mais je les adrcssc-

rai ii ceux qui s'occupent de cette opd-"
ration. Dans quelque maison ou je sois

appeld, j'y entrerai dans le but de soula-
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